
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

La passation d’une commande par le client implique son acceptation entière et sans réserve de nos conditions
générales de vente.

1. COMMANDE

Tout client doit à sa première commande, communiquer ses coordonnées bancaires, son numéro de siret, de
manière à ouvrir un compte client le concernant.
Toute annulation ou modification de commande émanant du client, ne sera prise en considération que dans la
mesure où cette annulation ou modification intervient 48 heures avant l’expédition des produits.

2. LIVRAISONS

Nos livraisons sont faites au fur et à mesure de nos disponibilités.
Nos marchandises, même expédiées franco, voyagent aux risques et périls du destinataire, qui devra prendre
les réserves nécessaires auprès du transporteur en cas de retard de livraison, vol, avarie en cours de route, et
nous aviser sous 48 heures date de livraison.
Dès l’arrivée des marchandises, l’acheteur est tenu de s’assurer de la conformité avec la commande passée, et
d’accuser réception par une signature avec identité du signataire.
En cas d’avarie ou de manquants, l’acheteur doit procéder aux constatations d’usage, et émettre les réserves en
émargeant la lettre de voiture (CMR).
Tout retour de marchandise doit faire l’objet d’un accord formel faute de quoi les frais de retour ne seront pas pris
en charge par notre société, et aucun avoir ne sera établi.
Tout retour accepté fera l’objet d’un avoir au profit de l’acheteur, après vérification de la marchandise retournée.
Tout emballage consigné doit être restitué dans les 15 jours qui suivent la livraison. Passé ce délai, il sera
facturé au tarif en vigueur figurant sur le bordereau de consignation.

3. PAIEMENT

3- I. Modalités de paiement :
Nos marchandises sont payables à l’échéance figurant au recto de nos factures, par chèque, virement, ou traite
acceptée.

3-2. Délai de paiement :
Pour les clients couverts par une assurance crédit :

- 20 jours date de livraison pour les viandes fraîches carcasses ou sous-vide.
- 30 jours pour les viandes congelées.

Pour les clients non couverts par assurance crédit :
- Paiement comptant à la livraison ou avant expédition.

Toute déduction d’office sur règlement est interdite ; seules seront acceptées les déductions faisant l’objet d’une
pièce justificative émise par nos soins.
Aucun escompte ne sera accordé pour un paiement anticipé, sauf accord particulier.

3-3. Retard ou défaut de paiement :
Tout retard de règlement entraînera :

- La suspension de toute commande en cours sans préjudice.
- l’exigibilité immédiate de toutes sommes restant dues, quel que soit le mode de règlement prévu.
- Le paiement de pénalités de retard égales à une fois et demie le taux d’intérêt légal en vigueur lors de

l’incident de paiement.

4. RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ
Les marchandises livrées à nos clients restent notre propriété jusqu’au paiement intégral de leur prix, leur
transfert de propriété n’intervenant qu’après paiement.

5. COMPÉTENCE JUDICIAIRE
En cas de contestation ou litige concernant nos ventes, il relève de la compétence exclusive du Tribunal de
Commerce d’Auxerre.

 




